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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRÊT

n° 23.423 du 24 février 2009
dans l’affaire X / Ve chambre

En cause : X
Domicile élu chez l’avocate : X

Contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

LE PRESIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 18 novembre 2008 par Madame Marie-France MAPEY NGWALA
NZAMBI, qui déclare être de nationalité congolaise (RDC), contre la décision (X) du
Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 octobre 2008 ;

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers ;

Vu le dossier administratif ;

Vu la note d’observation ;

Vu l’ordonnance du 18 décembre 2008 convoquant les parties à l’audience du 15 janvier
2009 ;

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre ;

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me V. HENRION loco Me
A. BELAMRI, avocats, et Mme S. ALEXANDER, attaché, qui comparaît pour la partie
défenderesse ;

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du
statut de protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et apatrides,
qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous seriez de nationalité congolaise (ex Zaïre) et
d’ethnie yansi. Vous seriez commerçante. Durant le mois d’octobre 2006, vous auriez fait
la connaissance d’un homme avec lequel vous auriez entamé une relation. Celui-ci serait
agent de renseignement. Le 26 mars 2007, celui-ci vous aurait dit qu’il partait en mission
à Goma. Vous ne l’auriez plus jamais revu. Le 30 juin 2007, il vous aurait contactée et
vous aurait fait savoir que trois de ses amis allaient venir à Kinshasa afin d’acheter des
médicaments, que vous deviez les accueillir mais qu’ils allaient loger ailleurs. Ceux-ci
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seraient effectivement venus acheter des médicaments au grand marché à deux reprises
durant cinq jours, soit, les 17 août 2007 et 11 novembre 2007. Le 16 novembre 2007, l’un
d’entre eux serait resté plus longtemps et aurait logé chez vous. Le 19 novembre 2007, il
serait parti. Il vous aurait demandé de garder une valise jusqu’à ce qu’une de ses
connaissances vienne la chercher. Durant la fin du mois de novembre 2007, une dame
serait venue chercher la valise. Le 18 décembre 2007, vous vous seriez rendue à
Brazzaville dans le cadre de votre commerce. Le 27 décembre 2007, à votre retour, vous
auriez appris que des convocations vous concernant avaient été déposées. Vous auriez
été accusée d’appartenir au Congrès National pour la Défense du Peuple (ci-après
CNDP). En effet, vous auriez appris que les amis de votre compagnon étaient des
espions de Laurent Nkunda et que la dame à laquelle vous auriez remis la valise avait été
arrêtée. Celle-ci vous aurait dénoncée. Le 19 janvier 2008, alors que vous cherchiez à fuir
à Brazzaville, vous auriez été arrêtée. Vous auriez été emmenée à l’Inspection
Provinciale de Kinshasa (ci-après IPK). Le 24 janvier 2008, vous auriez pu vous évader
grâce à la complicité d’un agent. Vous auriez quitté le Congo le 13 mars 2008 et vous
seriez arrivé (sic) le lendemain en Belgique.

B. Motivation

Force est cependant de constater que l’analyse approfondie de vos déclarations a mis en
évidence des éléments empêchant d'accorder foi à vos propos et de considérer qu'il
existerait, dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention
de Genève du 28 juillet 1951, ou un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que
définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980).

Tout d’abord, concernant votre compagnon, personne, à la base des problèmes que vous
dites avoir rencontrés, vous n’avez pu fournir que peu de renseignements (audition du 7
mai 2008, pp. 5, 6, 7). Ainsi, concernant sa fonction tout d’abord, excepté qu’il était agent
de renseignements dans le sillage de Ruberwa, qu’il était à l’écoute de ce que disait la
population, vous n’avez pu donner aucune autre précision. Vous avez même dit ne pas
savoir s’il était militaire ou civil. Quant à son adresse à Kinshasa, vous avez expliqué qu’il
résidait à la résidence de Ruberwa mais vous n’avez pas pu dire, avec certitude, s’il avait
effectivement vécu là jusqu’au mois de mars 2007. Par ailleurs, vous avez dit ne pas
savoir s’il avait des frères et soeurs, le nom de ses parents et le prénom de son enfant.
De plus, vous avez dit avoir appris qu’aux dernières nouvelles, il avait « une bonne
position à Goma » sans pouvoir néanmoins étayer davantage vos propos. Dans la
mesure où l’avis de recherche que vous avez déposé indique que vous seriez recherchée
notamment en raison du lien que vous auriez entretenu avec cette personne, de telles
imprécisions empêchent d’accorder foi à vos dires.

Ensuite, force est encore de constater que le Commissariat général ne voit pas pour quel
motif les autorités congolaises chercheraient à vous persécuter ni à s'acharner contre
vous alors que vous avez fait état d'une absence totale d’engagement et d'implication
politique. En effet, vous avez déclaré ne faire partie d'aucun parti politique, aucune
association ni aucun autre groupement et n'avoir jamais effectué aucune activité politique
(audition du 7 mai 2008, pp. 5, 8, 9, 14). Egalement, vous n’avez fait état d’aucun
problème antérieur aux évènements à la base de la présente demande d’asile. Le seul fait
d'avoir gardé chez vous une valise, valise dont, qui plus est, vous avez dit ignorer le
contenu et de l’avoir remise à une personne ne constitue pas une activité politique avérée
telle qu'actuellement vous puissiez craindre pour votre vie en cas de retour vers votre
pays d'origine.

Quant à la personne, à laquelle vous auriez remis ladite valise et qui vous aurait
dénoncée lors de son arrestation, vous n’avez pu fournir que peu de précisions (audition
du 7 mai 2008, pp. 6, 9, 15). Ainsi, vous avez dit ignorer ce qu’elle était devenue. En
outre, vous n’avez fait état d’aucune démarche en vue d’obtenir davantage de précisions
quant à son sort. Notons également, que vos propos sont restés pour le moins indigents
quant au contenu de ladite valise.

De même, vous avez déclaré (audition du 7 mai 2008, p 15) ne pas savoir quel était le
sort de l’ami de votre compagnon, [O.], qui vous avait demandé de remettre la valise.
Dans la mesure où cette personne est à la base des problèmes que vous dites avoir
rencontrés, l’on aurait pu s’attendre à ce que vous tentiez, à tout le moins, de vous
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renseigner. Or, au contraire, lorsque la question vous a été explicitement posée, vous
avez répondu par la négative.

Ensuite, alors que vous avez dit être accusée de collaborer avec le CNDP et d’y
appartenir après avoir remis une valise contenant des informations relatives à une
embuscade contre des membres des Forces Armées de la République Démocratique du
Congo (ci-après FARDC), l’on comprend mal les raisons pour lesquelles un agent, de
surcroît, que vous ne connaissiez pas, prendrait le risque d’organiser votre évasion
(audition du 7 mai 2008, p. 16).

En outre, vous avez expliqué (audition du 7 mai 2008, p. 10) avoir eu des contacts avec
un de vos oncles, que celui-ci vous aurait dit qu’une personne lui aurait présenté un avis
de recherche vous concernant et qu’il lui aurait remis une somme d’argent afin que celle-
ci lui donne une copie du document. Cependant, tant concernant la fonction de la
personne qui aurait présenté l’avis de recherche que sur les motifs pour lesquels vous
seriez recherchée, vos propos sont restés vagues (« On me recherche à cause de tout ce
que j’avais fait. Pour une histoire de trahison et autre »). Pour le reste, vous n’avez fait
état d’aucun autre élément probant de nature à établir que vous auriez été recherchée
après votre évasion.

Enfin, force est de constater que vous n’avez fait état d’aucune démarche auprès de
quelque organismes (sic) ou personnes (sic) afin d’essayer d’obtenir de plus amples
informations relatives à votre situation personnelle au Congo. Vous n’avez pas davantage
fait état d’éléments de nature à penser que depuis votre évasion des recherches auraient
été menées à votre encontre.

A l’appui de votre demande d’asile, vous avez versé deux convocations qui auraient été
déposées antérieurement à votre arrestation. Il convient de souligner que le motif pour
lequel vous auriez été convoqué n’est nullement mentionné. Dès lors, aucun lien n’est
établit entre lesdites convocations et les faits invoqués à l’appui de votre demande d’asile.
Quant au bulletin de service, toujours antérieur à votre arrestation, et que vous avez
déposé, outre le caractère particulièrement peu lisible de ce document, force est de
constater qu’il s’agit d’une copie dont rien ne permet de garantir l’authenticité. En outre,
dans la mesure où votre identité n'est attestée par aucun document, rien ne permet de
dire que ces documents vous concernent personnellement.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas
être reconnu(e) comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers.
Vous n'entrez pas non plus en considération pour le statut de protection subsidiaire au
sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme fonder
sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête introductive d’instance

3.1. La partie requérante invoque la violation de l'article 1er, section A, § 2, de la
Convention de Genève du 28 juillet 1951, modifié par l’article 1er, § 2, de son Protocole
additionnel du 31 janvier 1967, relatifs au statut des réfugiés (ci-après dénommés « la
Convention de Genève »), et des articles 48/3, 48/4 et 48/5 de la loi du 15 décembre 1980
sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après
dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »).

3.2. En particulier, la partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la
décision attaquée au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.
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3.3. En conclusion, la partie requérante demande au Conseil de réformer la décision
attaquée et, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié à la requérante et, à titre
subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire.

4. Le dépôt de nouveaux documents

4.1. La partie requérante joint à sa requête, sous forme de photocopies, de nouveaux
documents, à savoir une attestation de perte de pièces d’identité de la requérante, une
attestation de naissance, une attestation de réussite scolaire, trois relevés de cotes ainsi
qu’une lettre du service Tracing de la Croix-Rouge de Belgique.

A l’audience, elle dépose également, sous forme de photocopies, deux témoignages
écrits, l’un émanant de l’oncle de la requérante et l’autre de sa collègue.

4.2. Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil, « l’article 39/76, § 1er,
alinéas 2 et 3, [de la loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite
pas le pouvoir de pleine juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des
décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle,
arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B., 2 juillet 2008). Cela implique notamment
que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la volonté du législateur de doter le
Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière, comme imposant au
Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de nature à
démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte , à
condition que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de
communiquer ce nouvel élément dans une phase antérieure de la procédure.» (Cour
constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30 octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

4.3. Le Conseil estime qu’hormis l’attestation de réussite scolaire et les relevés de cotes,
qui ne sont pas de nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours,
les autres documents satisfont aux conditions prévues par l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3,
de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’il est interprété par la Cour constitutionnelle, et décide
dès lors d’en tenir compte.

5. L’examen de la demande

5.1. La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la requérante et de lui
octroyer le statut de protection subsidiaire, en raison de l’absence de crédibilité de son récit. A
cet effet, elle relève plusieurs imprécisions, lacunes et incohérences dans ses déclarations.
Elle lui reproche ensuite un manque d’intérêt pour s’enquérir de sa situation actuelle au
Congo. Elle relève finalement que les documents déposés par la partie requérante ne
constituent pas des éléments de preuve susceptibles d’établir la réalité des faits qui fondent
sa demande d’asile.

5.2. Le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée est conforme au
contenu du dossier administratif et qu’elle est pertinente.

Il estime que les motifs avancés sont déterminants et qu’ils suffisent à fonder la
décision attaquée, empêchant à eux seuls de tenir pour établis les faits invoqués par la
requérante et le bien-fondé de sa crainte ou du risque réel qu’elle allègue : ils portent, en
effet, sur les éléments essentiels de son récit, à savoir son compagnon, les raisons pour
lesquelles les autorités congolaises seraient à sa propre recherche, alors qu’elle n’a ni
engagement ni implication politiques, ainsi que le sort des autres personnes qui sont
impliquées dans les événements invoqués et qu’elle présente comme étant à la base de ses
problèmes.

5.3. L’examen de la demande au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre
1980, relatif au statut de réfugié
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5.3.1. En substance, la partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la
décision attaquée au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

Le Conseil considère que la partie requérante ne formule aucune explication
convaincante susceptible de mettre en cause les motifs de la décision entreprise et d’établir
ainsi la réalité des faits invoqués ainsi que le bien-fondé de la crainte alléguée.

5.3.2. Ainsi, concernant le caractère imprécis des déclarations de la requérante relatives à
son compagnon, la partie requérante rappelle les informations qu’elle a données lors de son
audition du 7 mai 2008 au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (dossier
administratif, pièce 4) et précise certains points.

Le Conseil constate cependant que ces renseignements restent généraux, et
n’indiquent pas les fonctions de ce compagnon, son engagement auprès de la rébellion de
Laurent Nkunda ni les raisons pour lesquelles il aurait eu recours à la requérante dans
l’organisation de ses activités clandestines. Par conséquent, les explications avancées par la
partie requérante ne convainquent nullement le Conseil qui considère qu’elles ne permettent
pas de rétablir la crédibilité de cet élément essentiel de son récit.

Le Conseil constate en outre que la partie requérante n’apporte aucune justification
pertinente concernant l’ignorance par la requérante du sort de la personne qu’elle dit être
venue récupérer la valise ou de la situation de l’ami de son compagnon, O. Par conséquent,
le Conseil constate que le Commissaire général a pu à bon droit souligner que la requérante
ignore tout du sort des différents protagonistes de son récit.

Quant aux développements de la partie requérante concernant l’attitude des autorités
congolaises, le Conseil estime qu’ils ne résistent pas au constat de la décision qui considère
que le profil totalement apolitique de la requérante empêche de croire sérieusement qu’elle
soit réellement la cible de ses autorités.

Par conséquent, le Conseil ne peut se satisfaire des justifications avancées dans la
requête, qui ne sont ni relevantes ni pertinentes en ce qu’elles ne permettent aucunement de
rendre vraisemblables les faits qu‘invoque la requérante et de remettre en cause les motifs
fondant l’acte attaqué.

5.3.3. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une
compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à
un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance
sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du
Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est
appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le
motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision : la
compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans ce sens. Ainsi,
le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le
Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et
créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr.,
sess. ord. 2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

Pour sa part, le Conseil considère que le caractère incohérent, indigent et stéréotypé
du récit de la requérante empêche de croire que celle-ci relate des faits réellement vécus.

Ainsi, elle n’explique pas de manière convaincante la raison pour laquelle, compte
tenu de leur caractère compromettant, des documents relatifs aux opérations du CNDP lui
ont été remis à son domicile, sans qu’aucune mesure de sécurité ne soit prise par le
déposant. De même, comme la partie défenderesse dans sa note d’observation, le Conseil
estime qu’il n’est pas crédible que la requérante n’ait pas été informée du contenu de la
valise, de manière telle qu’elle puisse la dissimuler ou s’en débarrasser en cas de contrôle.

5.3.4. Concernant les documents déposés à l’appui de la requête (supra, point 4.1), le
Conseil constate que s’ils constituent un commencement de preuve de l’identité de la
requérante et de sa la nationalité, ils ne contiennent aucune information qui permettrait
d’établir la réalité des faits invoqués. Par ailleurs, ils ne permettent pas davantage de
conférer un caractère probant aux documents précédemment déposés au dossier
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administratif, à savoir les convocations des 20 et 26 décembre 2007 et le bulletin de service
de décembre 2007 (pièce 16). En effet, comme le relève la décision attaquée, le motif pour
lequel la requérante déclare avoir été convoquée n’étant nullement mentionné sur les deux
convocations, aucun lien ne peut être établi entre ces documents et les faits invoqués à
l’appui de sa demande d’asile. Quant au bulletin de service, outre son caractère
particulièrement peu lisible, la décision relève à bon droit qu’il s’agit d’une photocopie qui,
par nature, n’offre aucune garantie d’authenticité.

Enfin, concernant les deux témoignages déposés à l’audience (supra, point 4.1),
émanant de l’oncle de la requérante et de sa collègue, qui attestent l’arrestation dudit oncle
par les autorités congolaises à la recherche de la requérante, le Conseil, étant dans
l’incapacité de s’assurer des circonstances dans lesquelles ils ont été rédigés, considère que
leur caractère privé limite le crédit qui peut leur être accordé et qu’ils ne permettent dès lors
pas de restituer au récit de la requérante la crédibilité qui lui fait défaut.

5.3.5. Le Conseil rappelle par ailleurs que le principe général de droit selon lequel « la
charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des
demandes d’asile (Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de
réfugié, Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, 1979, p.51, § 196). Si,
certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste
pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit
effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique.

Partant, l’obligation de motivation du Commissaire général, en cas de rejet de la
demande, ne le contraint pas à démontrer que le demandeur n’est pas un réfugié mais bien
à exposer les raisons pour lesquelles celui-ci ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison
d’être persécuté s’il devait retourner dans son pays d’origine.

En l’espèce, en constatant l’imprécision et l’invraisemblance des déclarations de la
requérante, et dès lors l’absence de crédibilité de son récit, le Commissaire général expose
à suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être
persécutée en cas de retour dans son pays.

5.3.6. La partie requérante fait encore valoir que « les motifs pour lesquels la requérante est
persécutée sont clairement liés aux opinions politiques qui lui sont imputées par les
autorités » (requête, page 5).

Le Conseil constate que la partie requérante fait référence à l’article 48/3, § 5, de la
loi du 15 décembre 1980, aux termes duquel « dans le cadre de l'évaluation du caractère
fondé de la crainte de persécution du demandeur, il est indifférent qu'il possède
effectivement la caractéristique liée à la race, à la religion, à la nationalité, à l'appartenance à
un groupe social déterminé ou aux opinions politiques à l'origine de la persécution, pour
autant que ces caractéristiques lui soient attribuées par l'acteur de persécution ». En
l’espèce, le Conseil considère que l’invocation de cette disposition manque de toute
pertinence dès lors qu’il estime que le récit même des faits invoqués par la requérante
comme étant à la base de sa crainte de persécution manque de toute crédibilité.

Il en va de même en ce qui concerne l’invocation de l’article 4 de la Directive
2004/33/CE (lire : 2004/83/CE) du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004,
concernant notamment les normes minimales relatives aux conditions que doivent remplir les
ressortissants des pays tiers pour pouvoir prétendre au statut de réfugié (requête, page 6)
qui précise que « le fait qu’un demandeur a déjà été persécuté […] est un indice sérieux de
la crainte fondée du demandeur d’être persécuté ».

5.3.7. En conclusion, le Conseil considère que la partie requérante n’avance pas
d’argument convaincant qui permette de soutenir sa critique, selon laquelle la partie
défenderesse n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ; il considère au
contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il
parvient à la conclusion que la requérante n’a établi ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-
fondé de la crainte alléguée.

Dès lors, si certes le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés
recommande d’accorder le bénéfice du doute aux demandeurs qui sont dans l’impossibilité
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d’administrer la preuve de leurs déclarations, cette recommandation ne trouve à s’appliquer
que lorsque leur récit paraît crédible (Guide des procédures et critères à appliquer pour
déterminer le statut de réfugié, Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés,
1979, p.51, § 196, dernière phrase) ; or, en l’espèce, le récit de la requérante n’est pas
suffisamment précis ni cohérent pour convaincre de la réalité des persécutions qu’elle
invoque.

5.3.8. En conséquence, la requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou
qu’elle en reste éloignée par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, § 2, de
la Convention de Genève.

5.4. Au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au statut de
protection subsidiaire

5.4.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de
protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié
et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de
croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir
les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce
risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne
soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ».

Selon le paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la
peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou
dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la
personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou
international.

5.4.2. En l’espèce, la partie requérante invoque le bénéfice de la protection subsidiaire en
raison de « la situation particulièrement critique que connaît à l’heure actuelle la République
démocratique du Congo, en lien direct avec les agissements des troupes de Laurent
NKUNDA », sans toutefois préciser celle des atteintes graves que la requérante risquerait de
subir.

5.4.2.1. Si la requête vise l’article 48/4, § 2, a et b, à savoir le risque réel pour la requérante
d’être victime de la peine de mort, de l’exécution, de la torture ou de traitements ou sanctions
inhumains ou dégradants en cas de retour dans son pays d’origine, le Conseil constate que la
partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou des motifs
différents de ceux qui sont à la base de sa demande de protection internationale et n’invoque
pas expressément de moyen ou d’argument spécifique à cet effet.

Dans la mesure où il a déjà jugé que ces faits ou motifs manquent de crédibilité, le
Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir sur la base des
mêmes événements qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son
pays d’origine la requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à
l’article 48/4, §2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

Par ailleurs, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie
requérante aucune indication de l’existence de pareils motifs.

5.4.2.2. Dans la mesure où la requête vise également l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15
décembre 1980, qui concerne « les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil
en raison d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international », le Conseil
ne peut que constater qu’elle ne fournit pas le moindre élément ou argument qui permettrait
d’établir que la situation qui prévaut actuellement à Kinshasa, ville où vivait la requérante
avant le départ de son pays, puisse s’analyser comme une situation de « violence aveugle
en cas de conflit armé » au sens de cette disposition ni que la requérante soit visée par
cette hypothèse.

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie
requérante aucune indication de l’existence de pareils motifs.
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5.4.3. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la requérante la protection subsidiaire
prévue par la disposition légale précitée.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la Ve chambre, le vingt-quatre février
deux mille neuf par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre

M. A. SPITAELS, greffier assumé

Le Greffier, Le Président,

A. SPITAELS M. WILMOTTE


